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| A GERERALE
CONSEIL B ove 1955

DE SECURITE ORTOTHAL

ORIGINAL : AWGLAIf

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL AU FRESIDENT DU CONSEIL DE SECURIYE AU
SUJET DES POUVOIRS DU REPRESENTANT SUPPLEANT DE LA FRANCE AU CONSEIL
LE SECURITE

En application de l'article 15 du réglement intérieur proviscire du Consei!
de sécurité, le Secrétaire général a 1'honnewr d'annoncer gulil a regu une
letire datde du 12 octobre 1955 par laguelle le Minlstre des affaires étrangérer
de le France accrédite MM, Douis de Guiringaud en qualité de représentant
suppléant de la France au Consell de sécurité, -

De l'avis Qu Secrétaire géndral, les pouvoirs que constitue cette letire
sont en bomne et due forme,

|

s

trasz e,
ramy B
N
)

R -
H
]
1
prat  GRE EF ADD

Lo o e L AT T TR
=& ﬂ-!r:m!»'&ﬁ‘.\m‘z-"r LT T

55~253 T4





